
       Contrat de location de la salle polyvalente 
 

Entre les soussignés :  
 

La commune de SAINT DIDIER D’AUSSIAT,  

représentée par le Maire, Madame Catherine PICARD  

                          D’UNE PART,  
 

et  
 

NOM :                                                              Prénom :   

Adresse :    ......................................................................................................................................... 

Code Postal :   .................................Ville :  

 

Téléphone :  ....................................................................................................................................... 

 

Nombre de participants : 

 D’AUTRE PART,   
 

DATE DE LA LOCATION :_ 

 

Nombre de jours :    ........................................................................................................................... 

 

Pour les habitants de la commune Pour les habitants extérieurs à la commune 

Tarifs 2024 Tarifs 2024 

Vin d’honneur 183 €   Réunion, Assemblée sans repas 36 €   

1 jour – Eté (du 01/05 au 30/09) 254 €   1 jour – Eté   (du 01/05 au 30/09) 355 €   

2 jours – Eté (du 01/05/ au 30/09) 335 €   2 jours – Eté   (du 01/05/ au 30/09) 436 €   

1 jour – Hiver (du 01/10 au 30/04) 305 €   1 jour – Hiver   (du 01/10 au 30/04) 406 €   

2 jours – Hiver (du 01/10 au 30/04) 355 €   2 jours – Hiver  (du 01/10 au 30/04) 457 €   

TOTAL   TOTAL   

Tarifs 2024 (délibération du 16/11/2023) 

 

Montant de la réservation   80 € Payée le :  

 

Solde à régler         € Payée le :  

 

Caution Salle exigée : 1 000 €   réglée le ........................................................................................... 

Caution Sono exigée : 200€       réglée le……………………………………………… 

 

Attestation d’assurance « toutes responsabilités confondues » :  ...................................................... 

 

Fait à Saint Didier d’Aussiat, 

 

Signature du locataire : Signature du Maire  

Atteste avoir pris connaissance  ou de son représentant 

du règlement intérieur de la salle et l’accepte.  

Le  


